
      Pinon, le 24/03/2026 

 
 

CHALLENGE CLAUDE MANABLE 
       

Mesdames et messieurs les Présidents de club,  

Mesdames et messieurs les enseignants de club 

Chers amis 

   

 Nous renouons en 2026, avec notre traditionnel Challenge Claude Manable. 

Le judo club du canton d’ANIZY LE CHATEAU est heureux de vous convier à son tournoi, le jeudi de 

l’Ascension, qui, cette année sera le 14 mai 2026  

 

Le « CHALLENGE CLAUDE MANABLE » est organisé en souvenir à notre ami, ceinture noire, trop 

vite disparu.  

 

Avec l’expérience, la bonne volonté de tous et de la bonne humeur, nous souhaitons que cette nouvelle 

édition apporte autant de satisfaction à chacun d’entre nous.  

     

Cette compétition aura lieu au gymnase André Godart, rue de Wissignicourt à ANIZY LE CHATEAU 

à partir de 08 heures 45.      

 

La manifestation concerne les judokas de la catégorie Eveils judo à Cadets. 

 

Tous les judokas devront être licenciés 

                   

     

Afin de préparer cette compétition dans les meilleures conditions, merci de nous faire parvenir votre 

réponse de participation pour le 5 MAI 2026 dernier délai. Aucune inscription ne sera prise le jour du 

tournoi.  

 

INSCRIPTION SUR EXTRANET 

 

Il sera apporté un soin particulier à la rédaction de cette fiche qui permettra d'élaborer des poules de 

rencontre.  Merci de vérifier les poids et d’indiquer l'année de naissance et non la catégorie.  

     

Dans la mesure du possible signalez si votre club sera accompagné d’un arbitre et/ou d’un commissaire 

sportif. Si ce n’est pas le cas, le club doit être représenté par un accompagnateur. 

 

Aucun frais d'engagement n'est demandé. Il s'agit d'une simple rencontre amicale entre clubs amis.   

 

Les arbitres sont bénévoles. Néanmoins, ce sont des êtres humains et en tant que tel, ils peuvent 

commettre une erreur. Respectez les décisions prises. 

 

   

 

Renseignements par E-mail : bruno.blondelle@gmail.com 

 

     

En attendant de vous voir, veuillez agréer Madame, Monsieur mes salutations les plus sportives.  

       

Bien cordialement 
        

Le responsable technique  

 

Bruno BLONDELLE 
 
                     



 

Article 1 : Généralités 
 

Le Challenge Claude MANABLE est une animation individuelle ouverte à tous les judokas à partir de Eveils 

jusqu’à Cadets, licenciés à France Judo 

Les participants sont engagés par des groupements sportifs affiliés à la FFJDA 
 

Les années de naissance autorisées à combattre sont : 

Eveils : 2020 et + (Ne Waza à partir d’un liseré) 

Mini-poussins, Mini-poussines : 2018/2019 (A partir de blanche/jaune) 

Poussins, poussines : 2016/2017 (A partir de Blanche-Jaune) 

Benjamins-Benjamines : 2014/2015 (A partir de Blanche-Jaune) 

Minimes Garçons et Filles : 2012 /2013 (A partir de Blanche-Jaune) 

Cadets-Cadettes : 2009/2010/2011 (A partir de Blanche-Jaune)  
 

Article 2 : Inscriptions 
 

Chaque structure faisant l’inscription (gratuite) de leurs judokas au challenge Claude Manable du 14 mai 

2026 atteste, par cette démarche, que ces derniers sont en règle sur le plan administratif et médical. Chacun 

dispose d’une licence à la FFJudo compétition 2025-2026 et d’un certificat médical qui atteste la « non 

contre-indication à la pratique du judo y compris en compétition » 

Les participants devront valider leur présence auprès des commissaires responsable des inscriptions 
 

Article 3 : Déroulement de la manifestation 
  
Temps de combat : 

CADET (TE)S : Temps de combat : 4 minutes (immobilisation : 15-19 s : waza-ari ; 20 s : ippon) 
 

MINIMES : Temps de combat : 3 minutes (immobilisation : 15-19 s : waza-ari ; 20 s : ippon) 
 

BENJAMINS : Temps de combat : 2 minutes. (Immobilisation : 15-19 s : waza-ari ; 20 s : ippon) 
 

POUSSINS, MINI-POUSSINS : Temps de combat :1 minute30 (immobilisation : 10-14 s : waza-ari ; 15 : 

ippon) 
 

BABY JUDO : Ne Waza 1 minute, sans arrêt du chronomètre. (Immobilisation :0-4 s :kinsa ;5-9 s : waza-ari 

;10 s : ippon) 
 

Les poules seront composées de 4 à 5 judokas par groupe morphologique, afin d’éviter qu’un judoka soit seul 

ou ne fasse qu’un seul combat, en séparant au maximum les judokas de même club.  Tous les participants 

seront récompensés. 
 

Les règles d’arbitrage sont celles de la FFJDA en vigueur à la date du challenge avec décision obligatoire sans golden 

score 

Celui-ci sera assuré par le corps arbitral fédéral, éventuellement l’école d’arbitrage départementale.  
 

Article 4 : Classement par club et attribution du Challenge  
 

Dans chaque poule : Le premier donne 10 points à son club, le deuxième : 7 points, le troisième : 5 point, le quatrième 

et le cinquième : 1 pt.  

Le club qui totalisera le plus de points au cours de la journée remportera le Challenge. En fin de journée, nous 

attribuerons des coupes à tous les clubs par classement. 
 

Article 5 : Litige 
 

 Le Comité d'organisation se réserve le droit de statuer en cas de litige. 
 

Article 6 :  
 

Pour une bonne organisation, si vous pouvez nous déléguer un arbitre confirmé et/ou un commissaire sportif confirmé 

pour la journée, nous vous en serions reconnaissant. Ceux-ci seront invités par le JCCA pour le repas du midi et 

repartiront avec un cadeau. Merci de m’adresser les noms prénoms des personnes qui accepteront de nous aider lors de 

notre Challenge. 

 

 

 

  



   

 

 
 

 

Challenge CLAUDE MANABLE 
 

LE 14 mai 2026 

 

Cadet (te) s 2009 - 2010- 2011 et Minimes 2012 – 2013 et Benjamin 2014 – 2015   filles et 

garçons  

 Pour ces catégories, les remises de récompenses auront lieu en fin 
de matinée  

Poussins 2016 - 2017 filles et garçons  

Baby judo 2020 et + filles et garçons (NE- WAZA) 

 

 

 

DU CANTON D'ANIZY LE 


